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3° Lorsque les écoles nécessaitps au bien
social ne suffisent pas, et q\w l'assistance offerte

par le gouvernement ne réussit pas ji susciter les

initiatives des parents, l'Etat a le droit et le

devoir de fonder des établissements d'instruction

et de faire l'école proprement dite, c'est-à-dire,

de donner, par lui-même ou par ses représentants,

l'instruction nécessaire à sa fin. Mais, alors, il va de
soi (jue ces écoies et ces maîtres officiels doivent,

autant que possible, êt/e selon le cœur des parents:

à cette condition seule, l'État remplit son rôle

d'éducateur suppléant.

4° En supposant qu'un Etat catholicjue ait des
écoles parfaitement orthodoxes, sur lesquelles

l'Eglise exerce son autorité légitime, nous nions à
cet État le droit d'en uuposer la fré(}uentation par
voie de contrainte directe ou indirecte. "Il userait

de contrainte directe, dit Mgr Sauvé, en rendant
l'instruction obligatoire pour tous et en ne laissant

subsister aucune autre école que les siennes; il

emploierait la contrainte indirecte, si, en donnant
la liberté à d'autres écoles, il les privait d'avan-
tages tels, ou leur imposait des conditions telles que
des parents catholiques seraient exjîosés au danger
de sacrifier leurs intérêts à leur C()iis('i(>n('e. ou
celle-ci à ceux-là. "'•' Par exemple, le droit des
pères catholiques serait certainement \'iolé, si

l'État excluait des emplois conununs celui (jui ne

(1) Mur Suuvi'': IJia.-^tiiiii.< ni. il , p. 2IU1.
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